
Article 8.1.3 : appareils de communication 

L'usage de tout appareil de communication pat voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs, 

etc.) gênants pour le voisinage, est interdit, sauf si son emploi est exceptionnel et réservé à la 

prévention ou au signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

  

CHAPITRE 8.2 - NIVEAUX ACOUSTIQUES 
  

Article 8.2.1 : valeurs limites d’émetgence 

  

Niveau de bruit ambiant existant | Emetgence admissible pour la | Emergence admissible pour la 

  

dans les zones à émergence période allant de 7h à 22h, | période allant de 22h à 7h, ainsi 
réglementée (incluant le bruit de | sauf dimanches et jours fériés | que les dimanches et jours fériés 

l'établissement) 

Supérieur à 35 dB (A) et inférieur 6 dB(A) 4 dB(A) 
ou égal à 45 dB (A) 
  

Supérieur à 45 dB (À) 5 dB(A) 3 dB(A)           

Article 8.2.2 : niveaux limites de bruit 

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l'établissement les valeurs 
suivantes pour les différentes périodes de la journée. 

  

  

  

  

Emplacement des points de Nuit (22h00 — 7h00) et Jour (7h00 — 22h00) sauf 
contrôle dimanches et jours fériés dimanches et jours fériés 

Point n° 4 : limite sud-ouest 52 dB(A) 60 dB(A) 

Autres points en limite de propriété 60 dB(A) 70 dB(A)         

Les émissions sonotes dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence 

supérieure aux valeurs admissibles fixées dans le tableau figurant à l’article 8.2.1, dans les zones à 

émergence réglementée. 

Article 8.2.3 : mesures de bruit 

Les mesures de bruit sont effectuées selon la méthode définie en annexe de l'arrêté du 23 janvier 1997 

susvisé. Filles sont effectuées par un organisme qualifié, dans des conditions représentatives du 
fonctionnement de l'installation, sur une dutée d'une demi-heure au moins. 

Une mesure du niveau de bruit et de l'émergence est effectuée un an au maximum après la mise en 

service de linstallation. Elle comprend obligatoirement : 

* la mesure des niveaux de bruit diurnes et noctutnes au niveau des points n° 1 à 6 mentionnés 

sut le plan en annexe 4 au présent arrêté ; 
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* la détermination des émergences diurne et noctuine au niveau des zones à émergence 

réglementée suivantes : 

- lieu-dit Launay (point n° 5), 

- lieu-dit le Haut-Melay, 
- aire de repos de l’'Oriolet, 
- entreprise la plus proche dans la zone d'activité. 

Une mesure des émissions sonotes est effectuée aux frais de l'exploitant par un otganisme qualifié, 

notamment à la demande de l’inspection des installations classées, si l'installation fait l’objet de plaintes 

ou en cas de modification de l'installation susceptible d'impacter le niveau de bruit généré dans les 

zones à émergence réglementée. 

Les résultats des mesures réalisées sont transmis au préfet dans le mois qui suit leur réception, avec les 
commentaires et propositions éventuelles d’amélioration. 

  

CHAPITRE 8.3 - VIBRATIONS 
  

En cas d'émission de vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des 

biens ou des personnes, les points de contrôles, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la 

mesute des niveaux vibratoires émis, seront déterminés suivant les spécifications des règles techniques 

annexées à la circulaire ministérielle n° 23 du 23 juillet 1986 relatives aux vibrations mécaniques émises 

dans l’environnement par les installations classées. 

  

CHAPITRE 8.4 - EMISSIONS LUMINEUSES 
  

De manière à réduite la consommation énergétique et les nuisances pour le voisinage, l'exploitant prend 
les dispositions suivantes : 

* les éclairages intérieurs des locaux sont éteints une heute au plus tard après la fin de 

l'occupation de ces locaux, 

* les éclairages extérieurs ne peuvent être allumés avant le coucher du soleil et sont éteints au plus 

tard 1 heute après la cessation de l’activité. Ils sont rallumés à 7 h du matin au plus tôt ou 1 h 

avant le début de l’activité si celle-ci s’exerce plus tôt, 

* Les illuminations des façades des batiments ne peuvent être allutmées avant le coucher du soleil 
et sont éteintes au plus tard à 1 heute du matin. Elles sont rallumées à 7 h du matin au plus tôt 
ou 1 h avant le début de l’activité si celle-ci s’exerce plus tôt, 

Ces dispositions ne sont pas applicables aux installations d'éclairage destinées à assurer la protection des 
biens lorsqu'elles sont assetvies à des dispositifs de détection de mouvement ou d'intrusion. 

L'exploitant du bâtiment doit s’assuter que la sensibilité des dispositifs de détection et la temporisation 
du fonctionnement de linstallation sont conformes aux objectifs de sobriété poursuivis par la 
réglementation, ceci afin d’éviter que l'éclairage fonctionne toute la nuit. 

Les installations d'éclairage respectent les dispositions de Particle 3 de l’arrêté ministériel du 
27 décembre 2018 susvisé relatif à la prévention, à la réduction et à la limitation des nuisances 
lumineuses. 
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TITRE 9 : PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 
  

  

CHAPITRE 9.1 - PRINCIPES DIRECTEURS 
  

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenit les incidents et accidents 

susceptibles de concerner les installations et pout en limiter les conséquences. Il organise sous sa 

responsabilité les mesures appropriées, pour obtenir et maintenir cette prévention des risques, dans les 
conditions normales d’exploitation, les situations transitoires et dégradées, depuis la construction 

jusqu’à la remise en état du site après l'exploitation. 

Il met en place le dispositif nécessaire pour en obtenir l'application et le maintien ainsi que pour 

détecter et corriger les écarts éventuels. 

  

CHAPITRE 9.2 - CARACTERISATION DES RISQUES 
  

Aïticle 9.2.1: localisation des risques 

L'exploitant identifie les zones de l'établissement susceptibles d’être à l’origine d'incendie, d'émanations 
toxiques ou d'explosion de par la présence de substances ou mélanges dangereux stockés ou utilisés ou 
d'atmosphères nocives ou explosibles pouvant survenir soit de façon permanente ou semi-permanente 
dans le cadre du fonctionnement notmal des installations, soit de manière épisodique avec une faible 
fréquence et de courte durée. 

Il distingue trois types de zones : 

- les zones à risque permanent ou fréquent, 

- les zones à risque occasionnel, 

- les zones où le risque n’est pas susceptible de se présenter en fonctionnement normal 

ou n’est que de courte durée s’il se ptésente néanmoins. 

Pour les zones à risque d’atmosphère explosive dues aux produits inflammables, exploitant définit : 

- zone 0 : emplacement où une atmosphère explosive consistant en un mélange avec Pair 
de substances inflammables sous forme de gaz, de vapeur ou de brouillard est présente 
en permanence, pendant de longues périodes ou fréquemment, 

- zone 1 : emplacement où une atmosphère explosive consistant en un mélange avec Pair 
de substances inflammables sous forme de gaz, de vapeur ou de brouillard est 
susceptible de se présenter occasionnellement en fonctionnement normal, 

- zone 2 : emplacement où une atmosphère explosive consistant en un mélange avec l'air 
de substances inflammables sous forme de gaz, de vapeut ou de brouillard n'est pas 
susceptible de se présenter ou n'est que de coutte durée, s’il advient qu’elle se présente 
néanmoins. 

Pout les zones à risque d’atmosphère explosive dues aux poussières, l’exploitant définit : 

- zone 20 : emplacement où une atmosphère explosive sous forme de nuage de poussières 
combustibles est présente dans l'air en permanence ou pendant de longues périodes ou 

fréquemment, 

- zone 21 : emplacement où une atmosphère explosive sous forme de nuage de poussières 

combustibles est susceptible de se présenter occasionnellement en fonctionnement 

notimal, 

- zone 22 : emplacement où une atmosphère explosive sous forme de nuage de poussières 

combustibles n’est pas susceptible de se présenter en fonctionnement normal ou n’est 

que de coute durée s’il advient qu’elle se présente néanmoins. 
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Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan systématiquement tenu 
à jou. 

La nature exacte du tisque (atmosphère potentiellement explosible, etc.) et les consignes à observer 

sont indiquées à l'entrée de ces zones et en tant que de besoin rappelées à l'intérieur de celles-ci. Ces 

consignes doivent être incluses dans les plans de secours s’ils existent. 

Article 9.2.2 : identification des produits 

L’inventaire et l’état des stocks des substances et mélanges susceptibles d’être présents dans 
l'établissement (nature, état physique, quantité, emplacement) est tenu à jour et à disposition de 

l'inspection des installations classées. 

L'exploitant veille notamment à disposer sur le site, et à tenir à disposition de l'inspection des 
installations classées, l’ensemble des documents nécessaires à l'identification des substances, mélanges 
et des produits, et en particulier : 

- les fiches de données de sécurité (FDS) à jour pour les substances chimiques et mélanges 
chimiques concernés présents sur le site ; et le cas échéant, le ou les scénarios d’expositions de 
la FD$-étendue correspondant à lutilisation de la substance sur le site. 

- les autorisations de mise sur le marché pour les produits biocides ayant fait l’objet de telles 
autorisations au titre de la directive n° 98/8 ou du règlement n° 528/2012 (prescription à 
indiquer dans le cas d’un fabricant de produit biocides). 

L'inventaite et l'état des stocks des substances et mélanges dangereux décrit précédemment sont tenus 
à jour dans un registre, auquel est annexé un plan général des stockages. Ce registre est tenu à la 
disposition des services d'incendie et de secours. 

Article 9.2.3 : étiquetage des substances et mélanges dangereux 

Les fûts, réservoirs et autres emballages portent en caractères très lisibles le nom des produits et 

symboles de danger conformément, s'il y a lieu, à la réglementation relative à l'étiquetage des substances 
et préparations chimiques dangereuses. 

Les tuyauteries apparentes contenant ou transportant des substances ou mélanges dangereux devtont 

également être munis du pictogramme défini par le règlement susvisé. 

  

CHAPITRE 9.3 - INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 
  

Article 9.3.1 : accès et circulation dans l'établissement 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l’intérieur de l’établissement. Les règles sont 
portées à la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. 

Les voies de circulation et d’accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté 

et dégagées de tout objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour que les engins 
des services d'incendie puissent évoluer sans difficulté. 

L'établissement est efficacement clôturé sut la totalité de sa périphérie. 

Une présence humaine est assurée 24h/24 du lundi matin au samedi soir. 
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Une surveillance vidéo est mise en place à l'intérieur et à l'extérieur des bâtiments. Le bâtiment 
administratif est équipé d’une alarme intrusion. 

Article 9.3.2 : bâtiments et locaux 

Les bâtiments et locaux sont conçus de façon à pouvoir détecter rapidement un départ d'incendie et 
s'opposer à la propagation d’un incendie. 

Les locaux abritant les installations doivent présenter les caractéristiques de réaction au feu prévues au 

dossier de demande d'autorisation. 

Les bâtiments ou locaux susceptibles d’être l’objet d’une explosion sont suffisamment éloignés des 

autres bâtiments et unités de l'installation, ou protégés en conséquence. 

À l’intérieur des ateliers, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment dégagées 
pour faciliter la circulation et l'évacuation du personnel ainsi que l'intervention des secours en cas de 

sinistre. 

Des trappes de désenfumage sont installées dans les ateliers de cuisson, meunerie, stockage de produits 

finis, stockage emballage et chaufferie. 

Article 9.3.3 : installations électriques — Mise à la terre 

Les installations électriques sont conçues et construites conformément à la réglementation du travail et 
le matériel conforme aux normes européennes et françaises qui lui sont applicables. 

La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l'art et distincte de celle des installations de 

protection contre la foudre. 

Le matériel électrique est entretenu en bon état et reste en permanence conforme en tout point à ses 

spécifications techniques d’origine. 

Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter tout court-circuit. 

Une vérification de l’ensemble de linstallation électrique est effectuée au minimum une fois par an par 

un ofganisme compétent qui mentionnera très explicitement les défectuosités relevées dans son 

rapport. L'exploitant conservera une trace écrite des éventuelles mesures correctives prises. 

Article 9.3.4 : protection contre la foudre 

Conformément aux conclusions de l'analyse du risque foudre (ARE), une protection contre la foudre de 
niveau IT doit être mise en place. Une étude technique doit être réalisée par un organisme compétent, 
définissant précisément les mesures de prévention et les dispositifs de protection, le lieu de leur 

implantation ainsi que les modalités de leur vérification et de leur maintenance. 

Une notice de vérification et de maintenance est rédigée lors de l’étude technique puis complétée, si 
besoin, après la réalisation des dispositifs de protection. 

Un carnet de bord est tenu pat l’exploitant. Les chapitres qui y figurent sont rédigés lors de l'étude 
technique. 

Les systèmes de protection contre la foudre prévus dans l'étude technique sont conformes aux normes 

françaises où à toute norme équivalente en vigueur dans un Etat membre de l’Union européenne et 
doivent être mis en place avant dématrage des installations. 
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Une vérification visuelle est réalisée annuellement pat un orpanisme compétent. 

L'état des dispositifs de protection contre la foudre des installations fait l’objet d’une vérification 

complète tous les deux ans par un organisme compétent. 

L’ARF est systématiquement mise à jour à l’occasion de modifications substantielles au sens de l’article 
R. 181-46 du code de l’environnement et à chaque révision de l'étude de dangers ou pout toute 

modification des installations qui peut avoir des répercussions sut les données d’entrées de lARF. 

  

CHAPITRE 9.4 - GESTION DES OPERATIONS 
  

Article 9.4.1 : consignes d’exploitation destinées à prévenir les accidents 

Les opérations comportant des manipulations susceptibles de créer des risques, en raison de leur nature 
ou de leur proximité avec des installations dangereuses, et la conduite des installations, dont le 
dysfonctionnement aurait, pat leur développement, des conséquences dommageables pour le voisinage 
et l’environnement (phase de démarrage et d’arrêt, fonctionnement normal, entretien.) font l’objet de 
procédures et instructions d'exploitation éctites et contrôlées. 

Ces consignes doivent notamment indiquer : 

- Pinterdiction de fumer, 

- l'interdiction de tout brülage à l'air libre, 

- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque à proximité des zones à risque, 
- Pobligation du « permis d'intervention » ou « permis de feu », 

- les procédures d'arrêté d’urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, ventilation, 

climatisation, chauffage, fermeture des portes coupe-feu, obturation des écoulements d’égouts 
notamment), 

- les moyens d'extinction à utiliser en cas d’incendie, 

- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l’établissement, 
des services d'incendie et de secours. 

Article 9.4,2 : vérifications périodiques 

Les installations, appareils et stockages dans lesquels sont mis en œuvre ou entreposés des substances et 

préparations dangereuses ainsi que les divers moyens de secouts et d'intervention font l'objet de 

vérifications périodiques. Il convient, en particulier, de s'assurer du bon fonctionnement des dispositifs 

de sécurité. 

Article 9.4.3 : interdiction de feux 

Il est interdit d'apporter du feu ou une source d'ignition sous une forme quelconque dans les zones de 

dangers présentant des risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions ayant fait l'objet 

d'un permis d'intervention spécifique. 

Atticle 9.4.4 : formation du personnel 

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateuts et intervenants sur le site, y compris le 

personnel intérimaire, reçoivent une formation sut les risques inhérents des installations, la conduite à 
tenir en cas d'incident ou accident et, sut la mise en œuvre des moyens d'intervention. 
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Article 9.4.5 : travaux d'entretien et de maintenance 

Tous travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations ou à proximité des zones 

à risque inflammable, explosible et toxique sont réalisés sut la base d'un dossier pré-établi définissant 

notamment leut nature, les risques présentés, les conditions de leur intégration au sein des installations 

ou unités en exploitation et les dispositions de conduite et de surveillance à adopter. 

Les travaux font l'objet d'un permis délivré par une personne düment habilitée et nommément 
désignée. 

  

CHAPITRE 9.5 - PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 
  

Article 9.5.1 : généralités 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires dans la conception, la construction et l'exploitation des 
installations pour limiter les risques de nuisance et de pollution accidentelles de l'air, des eaux ou des 

sols. Les dispositifs de traitement pat déshydratation des « sous-produits d'origine animale », ainsi que 

les dispositifs de traitement des effluents doivent être correctement entretenus afin d'éviter toute 

indisponibilité prolongée. Pendant leur arrêt accidentel où pour motif technique, toutes mesures 

doivent être prises pour éviter l'attente sur place des matières premières à température ambiante. 

Article 9.5.2 : étiquetage des substances et préparations dangereuses 

Les fûts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux d'un 

volume supérieur à 800 litres portent de manière très lisible la dénomination exacte de leur contenu, le 

numéro et le symbole de danger défini dans la réglementation relative à l'étiquetage des substances et 

préparations chimiques dangereuses. 

Article 9.5.3 : rétentions 

Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols doit être associé à 

une capacité de rétention dont le volume doit être au moins égal à la plus grande des deux valeurs 

suivantes : 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 

- 50 % de la capacité des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaites. 

Pour le stockage de récipients de capacité unitaire inférieure à 250 litres, la capacité de rétention doit 

être au moins égale à : 

- dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des fûts, 

- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 

- dans tous les cas, 800 litres minimum ou égale à la capacité totale lorsqu'elle celle-ci est inférieure à 

800 litres. 

La capacité de rétention doit être étanche aux produits qu’elle poutrait contenir et résister à l'action 

physique et chimique des fluides. Il en est de même pour son dispositif d'obturation qui doit être 

maintenu fermé. 

L'étanchéité du (ou des) réservoir (s) associé (s) doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 
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Les matériaux doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à éviter toute 
réaction parasite dangereuse. 

Les déchets et résidus produits considérés comme des substances ou préparations dangereuses sont 
stockés, avant leur revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant pas de risques 

de pollution pour les populations avoisinantes et l'environnement. Leur stockage est réalisé sur des 

cuvettes de rétention étanches et aménagées pour la récupération des eaux météoriques. 

L'exploitant prend toute disposition pour entretenir et surveiller à intervalles réguliers les mesures et 
moyens mis en œuvre afin de prévenir les émissions dans le sol et dans les eaux souterraines et tient à la 

disposition de l'inspection des installations classées les éléments justificatifs (procédures, compte tendu 
des opérations de maintenance, d'entretien des cuvettes de rétention, canalisations, conduits 
d'évacuations divers..). 

Article 9.5.4 : règles de gestion des stockages en rétention 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même 
tétention. 

Le stockage des liquides inflammables ainsi que des autres produits toxiques, corrosifs ou dangereux 
pour l'environnement n'est autorisé, sous le niveau du sol, que dans des réservoirs en fosse maçonnée, 
ou assimilés et pour les liquides inflammables, dans le respect des dispositions du présent arrêté. 

L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. À 

cet effet, l'évacuation des eaux pluviales respecte les dispositions du présent arrêté. 

Article 9.5.5 : stockage sur les lieux d’emploi 

Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis considérés comme des substances ou 
des préparations dangereuses sont limités en quantité stockée et utilisée dans les ateliers au minimum 
technique permettant leur fonctionnement normal. 

Article 9.5.6 : réserves de produits ou matières consommables 

L'établissement doit disposer de réserves suffisantes de produits ou matières consomtmables et 
d'éléments d'équipements utilisés de manière courante ou occasionnellement pout assurer la protection 

de l'environnement, tels que manches de filtres, produits de neuttalisation, liquides inhibiteurs, produits 
absorbants, etc. 

Article 9.5.7 : transports — Chargements — Déchargements 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes doivent être étanches et reliées à des 

rétentions dimensionnées selon les règles de l’art. Des zones adéquates sont aménagées pour le 
stationnement en sécurité des véhicules de transport de matières dangereuses, en attente de chargement 

ou de déchargement. 

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement doit être effectué avec Les précautions 
nécessaires pout éviter le renversement accidentel des emballages (arrimage des fûts...). 

Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés), 
sont effectués sur des aires étanches et aménagées pour la récupétation des fuites éventuelles. 
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Article 9.5.8 : élimination des substances ou préparations dangereuses 

Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions conformes au 

présent arrêté. 

L’élimination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d'accident est téalisée dans 

la filière déchets agréée la plus appropriée. 

Article 9.5.9 : bassin de confinement 

L'ensemble des eaux susceptibles d’être polluées lors d’un accident ou d’un incendie sera recueilli dans 

un bassin de confinement étanche de 1 900 m°. 

Les organes de commandes nécessaires à la mise en rétention dans ce bassin doivent pouvoir être 

actionnés en toutes circonstances, localement et à partir d'un poste de commande. Les eaux recueillies 

doivent faire l'objet d'un traitement adapté. 

Article 9.5.10 : nappes souterraines 

Toutes dispositions sont prises pour prévenir toute introduction de pollution de surface. 

  

CHAPITRE 9.6 - MOYENS D’INTERVENTION EN CAS D’ACCIDENT ET 
ORGANISATION DES SECOURS 

Article 9.6.1 : définition générale des moyens 

L'établissement est doté de moyens adaptés aux risques à défendre et répartis en fonction de la 

localisation de ceux-ci, conformément à l'analyse des risques définie dans le présent chapitre au 

patagtaphe « généralités ». 

L'ensemble des dispositions constructives, l'ensemble des mesures de prévention, de protection et 

otganisationnelles prévues au dossier de demande d'autorisation doivent être respectées. 

Article 9.6.2 : entretien et moyens d'intervention 

Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. 

L'exploitant doit pouvoir justifier, auprès de l'inspection des installations classées, de l'exécution de ces 

dispositions. Il doit fixer les conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de ces 

matériels. 

Les dates, les modalités de ces conttôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un 

registre tenu à la disposition des services de la protection civile, d'incendie et de secours et de 

l'inspection des installations classées. 

Article 9.6.3 : moyens de lutte contre Pincendie 

Les principales mesures de maîtrise des risques mises en places sont les suivantes : 

mesutes constructives avec présence de parois coupe-feu selon les exigences réglementaires, 

système de surveillance humaine et vidéo, 

dispositifs de désenfumage, 
moyens de lutte contre l'incendie. 
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L'établissement doit disposer de ses propres moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques à 
défendre, et au minimum des moyens définis ci-après : 

- deux poteaux d'incendie normalisés privés situés à l’intérieur du site, d’un débit unitaire de 60 m°/h et 

pouvant fonctionner en simultané, 

- une téserve d’eau de 4 000 m° à proximité de l'entrée du site, dont les accès sont aménagés pour les 

véhicules des sapeuts pompiers, équipées de deux aires d’aspiration stabilisées d’une surface minimale 

de 64 m? et dotées d’une colonne d’aspiration, 

- un système Fire Trace sur les armoires électriques des locaux, 

- des extincteurs en nombre suffisant et adaptés aux activités et aux risques encourus dans chaque zone 

de l'établissement, 

- un téseau de Robinets d’Incendie Ârmés, 

- des exutoites de fumée doublés de commandes manuelles, les commandes devant être tamenécs à 
3 3 

proximité des ISSUES. 

Une copie de lattestation de conformité des poteaux d'incendie privés devra être transmise au 

secrétariat du service de prévision de la direction départementale des services d’incendie et de secours. 

Les moyens de secours et de lutte contre l'incendie sont maintenus en bon état de service et vérifiés 

périodiquement. 

Le personnel de l'établissement est entrainé périodiquement à la mise en oeuvre des matériels de 

secouts et d'incendie. Des exercices peuvent utilement être réalisés en commun avec les sapeurs- 

pompiers. 

Les voies d'accès à l'établissement sont maintenues constamment dégagées. 

Un plan des installations du site et les fiches de données de sécurité des produits dangereux présents 

sont tenus en permanence à la disposition du service départemental d'incendie et de secours. 

Article 9.6.4 : consignes de sécurité 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application des dispositions du 

présent arrcté sont établies, intégrées dans des procédures générales spécifiques et/ou dans les 

procédures et instructions de travail, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le 

personnel. 

Article 9.6.5 : consignes générales d'intervention 

Des consignes éctites sont établies pour la mise en œuvre des moyens d'intervention, d'évacuation du 

personnel et d'appel des secours extérieurs auxquels l'exploitant aura communiqué un exemplaire. Le 
petsonnel est entraîné à l'application de ces consignes. 
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TITRE 10 : SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 
  

  

CHAPITRE 10.1 - PROGRAMME D’AUTOSURVEILLANCE 
  

Article 10.11 : principes et objectifs du programme d'autosutveillance 

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l’environnement, 

l'exploitant définit et met en œuvre sous sa responsabilité un programme de suiveillance de ses 
émissions et de leurs effets, dit programme d’autosurveillance. 

L’exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de cette surveillance pour tenir compte des 

évolutions de ses installations, de leurs performances par rappott aux obligations réglementaires et de 

leuts effets sur l’environnement. L'exploitant décrit dans un document tenu à la disposition de 

l'inspection des installations classées les modalités de mesures et de mise en œuvre de son programme 

de surveillance, y comptis les modalités de transmission à l'inspection des installations classées. 
Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en termes de nature de mesure, 

de paramètres et de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur 

l’environnement, ainsi que de fréquence de transmission des données d’autosurveillance. 

Article 10.1.2 : mesures comparatives 

Outre les mesures auxquelles il procède sous sa responsabilité, afin de s'assurer du bon fonctionnement 

des dispositifs de mesure et des matériels d'analyse ainsi que de la représentativité des valeurs mesurées 

(absence de dérive), l'exploitant fait procéder à des mesures comparatives, selon des procédures 
notmalisées lorsqu'elles existent, par un orpanisme extérieur différent de lentité qui réalise 

habituellement les opérations de mesure du programme d’autosurveillance. Celui-ci doit être accrédité 

ou agréé par le ministère chatgé de l'inspection des installations classées pour les paramètres considérés. 

Ces mesures sont réalisées sans préjudice des mesures de contrôle réalisées pat l’inspection des 
installations classées en application des dispositions des articles L. 514-5 et L. 514-8 du code de 
l'environnement. Cependant, les contrôles inopinés exécutés à la demande de l'inspection des 

installations classées peuvent, avec l'accord de cette dernière, se substituer aux mesures comparatives. 

CHAPITRE 10.2 - MODALITES D'EXERCICE ET CONTENU DE 

L’'AUTOSURVEILLANCE 
  

Article 10.2.1 : autosurveillance des émissions odorantes 

Pout chaque source identifiée comme ayant un impact dans l'étude de dispersion prévue à 

l'article 4.2.4, une mesure annuelle est réalisée. La périodicité est d’une fois tous les trois ans si une 

mesure représentative et permanente de la concentration et du débit d'odeurs est réalisée notamment à 

l'aide de nez électroniques. 

La validité de la technique de nez électronique nécessite que le nez électronique ait fait l’objet d’une 
étude spécifique réalisée sur le site. Les conditions opératoires de la mesure, telles que le calage de la 

mesure à des mesures olfactométriques ainsi que sa stabilité doivent être justifiées par l'exploitant. 
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Article 10.2.2. : autosurveillance des rejets dans l’atmosphère 

10.2.2.1 — Chaudières 

La surveillance des rejets des chaudières est effectuée dans les conditions et fréquences définies aux 
paragraphes suivants. 

a) autosurveillance 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

Combustible — rythme des mesures 

Paramètres Gaz naturel 

débit Mesure en continu 

Oxygène, T°, pression, vapeur Mesure en continu 

SO: / 

NOx Mesure en continu 

Poussiètes f 

CO Mesure en continu 

COT Mesure en continu       
  

b) Mesures périodiques 

Une fois pas an, une mesure des émissions atmosphériques des chaudières portant sur chacun des 
paramètres figurant au tableau ci-dessus est effectuée par un organisme agréé par le ministre en charge 

des installations classées. 

10.2.2.2 - Installation de traitement de l'air 

La conformité des rejets des installations de traitement de l’air vis-à-vis des valeurs limites d'émissions 

définies à l’article 4.2.4 est vérifiée une fois par an, pat des prélèvements instantanés réalisés en marche 

continue et stable. 

Lorsque les rejets à l'atmosphère de polluants autorisés dépassent les seuils ci-dessous, l'exploitant doit 
réaliser une mesute en permanence du débit du rejet correspondant ainsi que les mesures ci-après. Dans 

le cas où les émissions diffuses représentent une part notable des flux autorisés, ces émissions sont 

évaluées périodiquement. 

  

  

  

  

Paramètres Flux horaire (Kg/h) Fréquence mesure 

Por rondes 5 et SSD En permanence ©, opacimètre 

Monoxyde de carbone Une fois pat an 

Oxydes de soufre <150 Une fois par an         
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Oxydes d'azote Une fois par an 
  

  

Chlorure d'hydrogène ou autres >20 En permanence® 

composés inofganiques gazeux du 

chlore 

Fluor et composés du fluor >5 En permanenceWet mesute 

en permanence® des 
poussières totales 

  

  

  

          
Composés organiques volatils 15 Oxydeur : une fois pat an 

Méthane (CH4) Une fois par an 

Ammoniac (NH:) >10 En permanence 

Hydrogène sulfuté (HS) mA En permanence” 
  

(1) Lorsque les poussières contiennent au moins un des métaux ou composés de métaux énumérés à l'article 27 
de l'arrêté du 2 février 1998, et si le flux horaire des émissions canalisées de poussières dépasse 50 g/h, la mesure 
en permanence des émissions de poussières est réalisée. 

(2) Les mesures ne doivent être réalisées en permanence qu’en cas de dépassement des flux ; elles sont 
téalisées au minimum une fois/an. 

Article 10.2.3 : autosurveillance concernant l’eau 

10.2.3.1 - autosurveillance des rejets d’eau épurée 

Le programme d'autosutveillance des rejets d’eaux trésiduaires industrielles est réalisé dans les 

conditions définies au paraphe 5.3.7. 

Le suivi est réalisé à partir d'échantillons prélevés sur une durée de 24 heures, proportionnellement au 

débit et conservés en enceinte réfripérée. 

L’étalonnage des appareils de mesure est réalisé au moins une fois par an. 

Au moins tous les deux ans, les prélèvements et analyses sont effectués par un organisme agtéé par le 

ministère de l'aménagement du territoire et de l'environnement ou choisi en accord avec l'inspection 

des installations classées. 

Par ailleuts, l'exploitant devra prendre toutes dispositions nécessaires pour connaître régulièrement 

(périodicité fixée en accord avec l'inspecteur des installations classées) en entrée de la station 
d'épuration les valeurs des paramètres suivants, mesurés suf un échantillon prélevé sur 

24 heutes : le débit, le pH, les MES, la DCO, la DBO,, l'azote global et le phosphore total. 

10.2.3,2 - Appréciation de l'impact sur le milieu 

Avant le premier rejet d’eau traitée dans la Vaige, l'analyse de l’état initial de la qualité des eaux de la 
Vaige est réalisée sur les paramètres physico-chimiques et PIBGN, en trois points distincts : 
-150 m en amont du rejet, 
- à 150 m en aval du rejet, 

- à 1 km en aval du rejet. 

Un suivi du milieu récepteur est ensuite réalisé une fois pat semestre, durant la période de tejet, sut les 
paramètres physico-chimiques et PIBGN en chacun des trois points définis ci-dessus. 

L'ensemble des prélèvements et analyse est effectué aux frais de l'exploitant. 
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CHAPITRE 10.3 - ANALYSE ET TRANSMISSION DES RÉSULTATS DE 
L’AUTOSURVEILLANCE 

L'exploitant suit les résultats des mesures qu'il téalise notamment celles de son programme 
d’autosutveillance, les analyse et les interprète. Il prend le cas échéant les actions correctives 
appropriées lorsque des résultats font présager des risques ou inconvénients pour l'environnement ou 
d'écatt par rapport au respect des valeuts réglementaires relatives aux émissions de ses installations ou 
de leurs effets sut l’environnetnent. 

Il informe le préfet et linspection des installations classées du résultat de ses investigations et, le cas 
échéant, des mesures prises ou envisagées. 

Sans préjudice des dispositions de l’article R. 512-69 du code de l’environnement et conformément au 
chapitre 10.2 l’exploitant établit, avant la fin de chaque mois calendaite, un rapport de synthèse relatif 
aux résultats des mesutes et analyses du mois précédent. Ce rappott traite, au minimum, de 
l'interprétation des résultats de la période considérée (en particulier cause et ampleur des écarts), des 
mesures comparatives réalisées, des modifications éventuelles du programme d’autosutveillance et des 
actions correctives mises en œuvte ou prévues (sur l’outil de production, de traitement des effluents, la 
maintenance...) ainsi que de leur efficacité. 

Il est tenu à la disposition permanente de l'inspection des installations classées pendant une durée de 
dix ans. 

Le rappoït de synthèse est transmis à l'inspection des installations au plus tard le dernier jout du mois 
qui suit le mois de la mesure. 

Les résultats de lautosurveillance des prélèvements et des émissions, sauf impossibilité technique, sont 
transmis par l'exploitant par voie électronique sut le site de télédéclatation du ministère en chatge des 
installations classées prévu à cet effet, appelé GIDAF (Gestion Informatisée des Données d’Auto 
surveillance Fréquentes), au plus tard le dernier jour du mois qui suit la mesute. 

Pour les mesures annuelles, le rapport de synthèse est transmis à linspection des installations au plus 
tard le dernier jour du mois qui suit Pannée de la mesute. 

  

CHAPITRE 10.4 - RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION 
DE L’INSPECTION 

L'exploitant établit et tient à jour un dossier comportant les documents suivants : 

© le dossier de demande d'autorisation initial, 

© les plans tenus à jour, 

æ les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations 
soutnises à déclaration non couvertes par un arrêté d'autorisation, 

© les arrêtés préfectoraux associés aux enregistrements et les prescriptions générales 
ministérielles, en cas d'installations soumises à enregistrement non couvertes par un 
attêté d'autorisation, 

© les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en 
application de la législation relative aux installations classées pout la protection de 
l'environnement, 
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D tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés 

dans le présent arrêté; ces documents concernant notamment les installations de 

combustion, les mesures d’odeuts, la consommation et les rejets d'eaux, le 

fonctionnement de la station d'épuration, l’épandage des effluents, le suivi des déchets, 

le bruit, la vérification des installations a risques par des sociétés agréées ; ces 

documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être 

prises pour la sauvegarde des données. Ces documents sont tenus à la disposition de 

l'inspection des installations classées sur le site durant cinq années au fninimuim. 

Ce dossier est tenu en permanence à la disposition de l'inspection des installations classées sut le site. 

  

CHAPITRE 10.5 - RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS À TRANSMETTRE 
À L’'INSPECTION 
  

L'exploitant transmet à l'inspection les documents suivants : 

  

  

  

  

  

  

  

Articles Documents à transmettre Périodicités / échéances 

Article 1.4.1 |Modification des installations Avant la réalisation de la modification. 

Article 1.4.4 | Changement d’exploitant 3 mois après changement 

Article 1.4.5 |Cessation d'activité 3 mois avant la date de cessation d’activité 

Atticle 2.5 | Déclaration des accidents et incidents | Ce rappott est transmis sous 15 jours à l'inspection 

des installations classées 

Atticle 8.2.3 | Autosutveillance des niveaux sonores | Un an au maximum après la mise en service de 

linstallation. 

Titre 10 Résultats d’autosurveillance Fonction de l’autosurveillance considérée 

pour l'auto surveillance sut les rejets en eau 

superficielle saisine des résultats sut GIDAF avant 

le dernier jour du mois suivant (att 10.3.1) 
  

Chapitre 10.6 Déclaration annuelle des émissions Annuelle / à réaliser sur le site GEREP (site de 
télédéclaration) avant le 31 mars de lannée 
suivante 

  

  

effet de serre 

Article 10.6.3 | Bilan annuel des épandages et Annuelle / avant le 31 mars de l’année suivante 

irrigation 

Article 11.4 Déclaration des émissions de gaz à Annuelle / avant le 28 février de l’année suivante 
  

Article 10.6.6   Réexamen IED     Dans un délai de 12 mois à compter de la 

publication au Journal Officiel de lUnion 
Européenne des décisions concernant les 
conclusions sur les meilleures techniques 

disponibles relatives à la rubrique principale 
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CHAPITRE 10.6 - BILANS PERIODIQUES 
  

Article 10.6.1 : bilan environnement annuel 

L'exploitant adresse au préfet, au plus tard le 1% avril de chaque année, un bilan annuel portant sur 

Pannée précédente : 

a) des utilisations d'eau. Le bilan fait appataître éventuellement les économies réalisées. 

b) de la masse annuelle des émissions de polluants, suivant un format fixé par le ministre chargé des 
installations classées. La masse émise est la masse du polluant considéré émise sur l’ensemble du site de 
manière chronique ou accidentelle, canalisée ou diffuse dans l'air, l'eau, et les sols, quel qu'en soit le 
cheminement, ainsi que dans les déchets éliminés à l'extérieur de l'établissement. 

L'exploitant transmet dans le même délai par voie électronique à l'inspection des installations classées, 
une copie de cette déclaration suivant un format fixé par le ministre chargé de l'inspection des 
installations classées. 

La déclaration sur le site internet de déclaration des émissions polluantes (GEREP) fait office de 
transmission au préfet. 

Article 10.6.2 : rapport annuel 

Une fois par an, l'exploitant adresse à l'inspection des installations classées un rapport d'activité 

comportant une synthèse des informations prévues dans le présent arrêté (notamment ceux récapitulés 

au 10.5) ainsi que, plus généralement, tout élément d'information pertinent sut l'exploitation des 

installations dans l'année écoulée. Le rapport de l'exploitant est également adressé à la commission de 

suivi de exploitation du site. 

Article 10.6.3 : bilan annuel des épandages 

L'exploitant réalise annuellement un bilan des opérations d'épandage. Ce bilan est adressé au préfet et 

agriculteurs concernés. 

Il comprend : 

© les parcelles réceptrices, 

© un bilan qualitatif et quantitatif des cffluents et/ou déchets épandus, 

æ l'exploitation du cahier d'épandage indiquant les quantités d'éléments fertilisants et 
d'éléments ou substances indésirables apportées sur chaque unité culturale, et les 
résultats des analyses de sol, 

æ les bilans de fumurce réalisés sur des parcelles de référence représentatives de chaque 
type de sols et de systèmes de culture, ainsi que les conseils de fertilisation 
complémentaire qui en découlent, 

© la remise à jour éventuelle des données réunies lors de l’étude initiale. 

Article 10.6.4 : déclaration déchets 

L'exploitant déclare chaque année au ministre en charge des installations classées les déchets dangereux 

et non dangereux conformément à l'arrêté du 31 janvier 2008 modifié relatif au registre et à la 
déclaration annuelle des émissions polluantes et des déchets. 
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Article 10.6.5 : bilan des émissions des gaz à effet de serre 

Un bilan des gaz à effet de serre émis par l'installation classée autorisée et non visés par l'article 10.1 du 
présent arrêté, est établi annuellement et transmis au préfet dès lors que les émissions annuelles 
dépassent les valeurs suivantes : 

- dioxyde de carbone (CO2) : 10 000 tonnes, 

- méthane (CHA) : 80 tonnes, 

- oxyde nitreux (N20) : 8 tonnes, 
- CFC et HCFC : 0,5 kilogtamme. 

Article 10.6.6 : réexamen des prescriptions de Parrêté d'autorisation et dossier de réexamen 

Les prescriptions de l'arrêté d'autorisation des installations sont réexaminées conformément aux 

dispositions de l’article L. 515-28 et des articles R. 515-70 à KR. 515-73 du code de l’environnement. En 

vue de ce réexamen, l'exploitant adresse au préfet les informations nécessaires, mentionnées à Particle 
LL. 515-29 du code de l'environnement, sous la forme d’un dossier de réexamen, dont le contenu est fixé 

à l’article R. 515-72, dans les douze mois qui suivent la date de publication des décisions concernant les 

conclusions sur les meilleures techniques disponibles relatives à la rubrique principale visée à l'article 

1.1.2 du présent arrêté. 

  

CHAPITRE 10.7 - COMITE DE SUIVI 
  

Un comité de suivi de Pexploitation du site est mis en place et organisé par l'exploitant, auquel sont 

conviés les représentants des services de l’État, qui en assument l’animation, les élus locaux ou leurs 

représentants, une association locale de protection de l'environnement, les exploitants agticoles du plan 
d'épandage et les riverains. 

Ce comité se réunit annuellement dès la phase de construction des installations. 

Son fonctionnement poutra être reconsidéré après deux ans de fonctionnement des installations, au vu 

notamment de l'existence ou non de plaintes à l'égard de celles-ci. 

  

TITRE 11: SYSTÈME D'ÉCHANGES DE QUOTAS 
  

Article 11.1 : autorisation d'émettre des gaz à effet de serre 

La présente installation est soumise au système d’échange de quotas de gaz à effet de serre cat elle 

exerce les activités suivantes, listées au tableau de Particle KR. 229-5 du code de l’environnement : 

  

Gaz à effet de 
Activité Seuil puissance/capacité : serre concefné 
  

2910.A.1 Combustion A. Lorsque sont 
consommés exclusivement, seuls ou en 

mélange, du gaz naturel, (...) , si la puissance 
| ; 20 MW 30,434 MW CO 

thermique nominale est : 

1. Supérieure ou égale à 20 MW, mais 

inféricute à 50 MW           
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Cette autorisation environnementale d'exploiter vaut autorisation d'émettre des gaz à effet de serre 
prévue à l’article L. 229-6 du code de l’environnement au titre de la Directive 2003 TAC, 

Dans les vingt jours ouvrables suivant la date de publication de larrêté préfectoral d’autorisation, 
l'exploitant fournit les informations nécessaires à l'administrateur national du registre pour l’ouverture 
d’un compte de dépôt d’exploitant dans le registre de l’Union. 

L'exploitant informe le préfet de tout changement prévu en ce qui concerne la nature, le 
fonctionnement de l'installation, ou toute extension ou réduction importante de sa capacité, 
susceptibles de nécessiter une actualisation de l’autotisation d'émettre des gaz à effet de serre ainsi que 
de la date prévisible à laquelle auront lieu les changements. 

Article 11.2 : allocations 

Conformément à l’article R. 229-17 du code de l'environnement, l'exploitant informe au plus tard le 31 
décembre de chaque année le préfet de tout changement prévu ou effectif relatif à ses installations 
visées dans le SEQE : 
- l'extension ou la réduction significative de capacité, 
- l modification du niveau d'activité, notamment la cessation totale ou partielle ou la reprise après 
cessation partielle. 

Article 11.3 : surveillance des émissions de gaz à effet de serre 

L'exploitant surveille ses émissions de gaz à effet de serre sur la base d’un plan de surveillance 
conforme au règlement n° 601/2012 du 21 juin 2012 relatif à la surveillance et à la déclaration des 
émissions de gaz à effet de serre au titre de la directive 2003/87/CE. du Parlement européen et du 
Conseil. Le plan de surveillance est transmis au préfet pour approbation avant la mise en service de 
Pinstallation. 

Dès le début de l'exploitation, l'exploitant doit surveiller ses émissions conformément au plan de 
sutveillance approuvé par le préfet avant le début de l'exploitation. 

Le préfet peut demander à l'exploitant de modifier sa méthode de surveillance si les méthodes de 
sutveillance ne sont plus conformes au tèglement n° 601/2012 du 21 juin 2012 précité. 

L'exploitant vérifie régulièrement que le plan de surveillance est adapté à la nature et au 
fonctionnement de l'installation et étudie la nécessité d’une améliotation de la méthode de surveillance. 
Il modifie le plan de surveillance dans les cas mentionnés À l’article 14 du règlement 601/2012 du 
21 juin 2012 précité. 

L'exploitant notifie au préfet toute modification de son plan de surveillance. Les modifications 
impottantes, notamment celles listés à l'article 15 du règlement 601/2012, sont transmises pouf 
approbation au préfet dans les meilleurs délais. Les autres sont portées à la connaissance du préfet 
avant le 31 décembre de l'année. 

Article 11.4 : déclaration des émissions au titre du système d'échanges de quotas d'émissions 
de gaz à effet de serre 

Conformément à l’article R. 229-20 du code l’environnement, l’exploitant adresse au plus tard le 
28 février de chaque année, la déclaration des émissions de gaz à effet de serre de l’année précédente, 
vérifiée pat un otganisme accrédité à cet effet. La déclaration des émissions est vérifiée conformément 
au règlement 600/2012 concernant la vérification des déclarations d'émissions de gaz à effet de serte et 
des déclarations relatives aux tonnes-kilomètres et laccréditation des vérificateuts. Le rapport du 
vérificateur est joint à la déclaration. 

61/63



Article 11.5 : obligations de restitution 

Conformément à article R. 229-21 du code de l’environnement, l'exploitant restitue au plus tard le 

30 avril de chaque année un nombre de quotas cotrespondant aux émissions vétifiées totales de son 

installation au couts de l'année précédente. 

  

TITRE 12 : PHASE DES TRAVAUX gAl 

Article 12.1: afin de limiter les impacts du projet en phase de construction, l’exploitant mettra en 

œuvte l'ensemble des mesures présentées au dossier de demande d'autorisation. 

Les mesures de protection des milieux devront être détaillées dans un document transmis au préfet 

préalablement au démarrage des travaux. 

Article 12.2 : préservation des haies 

Les haies devront être préservées dans le périmètre du projet, tant dans la phase de construction que 

lots de l'exploitation de Pusine. 

  

  
TITRE 13 : CARACTERISTIQUES ET VALIDITE DE L’AUTORISATION 

ENVIRONNEMENTLE   
  

L'autorisation environnementale faisant l’objet du présent arrêté est accordée sous réserve du droit des 

tiers. Elle ne dispense nullement des formalités relatives au permis de construire et cessera de produire 

effet si l'établissement n’a pas été ouvert dans un délai de trois ans ou s’il n’est pas exploité durant deux 

années consécutives. 

  

TITRE 14 : SANCTIONS 

Faute pout l'exploitant de se conformer aux dispositions du présent arrêté, il pourra, indépendamment 

des sanctions pénales encoutues, être fait application des sanctions administratives prévues à l’article 

L. 514-4 du titre 1° du livre V du code de l’environnement. 

  

TITRE 15 : L’'ARRETE PREFECTORAL 

  

CHAPITRE 15.1 - PUBLICATION 

Une copie du présent arrêté est déposée à la mairie de Vaiges et peut y être consultée. 

Une copie de cet arrêté est affichée à la mairie de Vaiges pendant une durée d’un mois. Le procès- 

verbal de l’accomplissement de cette formalité est dressé par les soins du maire et envoyé à la 

préfecture. 

L'arrêté est publié sur le site intetnet des services de l'Etat en Mayenne pendant quatre mois : 

http://wuww.mayenne.souv.fr/Politiques-publiques/Environnement-eau-et-biodiversite /Installations- 

classees/Installations-classees-agricoles/Autortisations. 

Une copie de cet arrêté est adressé aux conseils municipaux de La Bazouge-de-Chémeté, 

Blandouet-Saint-Jean, La Chapelle-Rainsouin, Saint-Georges-le-Fléchard, Saint-Léger, Saulges et 

Soulgé-sut-Ouctte ainsi qu'aux collectivités territoriales, groupements de communes et aux chefs de 

service concetnés. 
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L'information des tiers s’effectue dans le respect du sectet de la défense nationale, du sectet industriel 

et de tout secret protégé par la loi. 

  

CHAPITRE 15.2 - OBLIGATIONS DE L’'EXPLOITANT 
  

Une copie du présent atrêté ainsi qu’un exemplaire visé des plans de Pinstallation sont adressés à la 

SAS Poultry Feed Company (PFC), qui doit toujours les avoit en sa possession et les présenter à toute 

téquisition. 

  

TITRE 16: EXCECUTION DE L’ARRETE 
  

Le secrétaire général de la préfecture de la Mayenne, la sous-préfète de Mayenne, le maire de Vaiges, le 

directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations, l'inspecteur des 

installations classées, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent artêté. 

Le préfet, 

  

Jcan-Francis TREFFEL 

Délais et voies de recours 

Le présent arrêté peut être déféré auprès du tribunal administratif de Nantes, 6 allée de l'Tle Glotiette - 

BP 24111 - 44041 Nantes cedex, dans les délais suivants, conformément à l’article R. 181-50 du code de 

l'environnement : 

1° pat les pétitionnaires ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter du jour où la décision 

leut a été notifiée ; 

2° par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts mentionnés à 

l'article L. 181-3, dans un délai de quatre mois à compter de : 

a) l'affichage en mairie dans Les conditions prévues au 2° de l’article R. 181-44 ; 

b) la publication de la décision sur le site internet de la préfecture prévue au 4° du même article. 

Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie. Si l'affichage constitue cette defnière 

formalité, le délai court à compter du premier jout d’affichage de la décision. 

Les décisions mentionnées au premier alinéa peuvent faire l’objet d’un recours gracieux ou hiérarchique 

dans le délai de deux mois. Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux 

1° et 2°, 

Le tribunal administratif de Nantes peut aussi être saisi par l'application « Télérecours Citoyens » 

accessible à partir du site www.telerecours.fr. 
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